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Créée à la fin de l’année 2017, la  Conférence territoriale de 
la jeunesse constitue un outil de dialogue structuré sur les 
politiques de jeunesse, mis en place par l’État et la Région à 
la suite de l’entrée en vigueur de la loi Égalité et Citoyenneté 
du 17 janvier 2017.

Après cinq années de réalisation, l’État et la Région proposent 
de produire un bilan global de la  Conférence territoriale de 
la jeunesse dont les conclusions permettront d’imaginer de 
nouvelles formes de dialogue et d’association des jeunes à 
l’évaluation et à l’élaboration des politiques publiques. 
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L’ANACEJ 
L'Association nationale des conseils d’enfants et de jeunes est un réseau d'élus, 
de professionnels enfance-jeunesse, d'associations de jeunesse et d'éducation 
populaire et de jeunes engagés, qui accompagne depuis 1992 les collectivités 
territoriales dans leur démarche de participation avec des enfants et des jeunes. 
L'association défend l'idée qu'il ne peut y avoir de politiques enfance-jeunesse 
réussies sans prendre l'avis des enfants et des jeunes.

LE CRAJEP 
Le Comité régional des associations de jeunesse et d’éducation populaire est 
la coordination des mouvements de jeunesse et d’éducation populaire de  
Nouvelle-Aquitaine. Le réseau est un moyen de « faire collectif » au service des 
valeurs communes que nous défendons. L’émancipation et la participation des 
jeunes à la vie démocratique étant des axes forts du réseau, le CRAJEP s’engage 
aux côtés d’initiatives en faveur du dialogue avec la jeunesse portées par et pour 
les jeunes.
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La loi NOTRe adoptée le 7 août 2015 relative à la Nouvelle organisation territoriale 
de la République prévoit, dans son article 2, la création d’une conférence territoriale 
de l’action publique réunissant l’ensemble des collectivités territoriales sous la 
présidence du président de Région. Cette loi confie également la fonction de chef 
de filat des politiques de jeunesse à la collectivité régionale. 

Par ailleurs, et en référence au cadre législatif et réglementaire européen, la 
résolution du 23 novembre 2015 de l’Union européenne demande aux États 
membres d’établir des stratégies nationales et/ou régionales pour assurer la 
participation politique des jeunes en s’inspirant des principes directeurs du 
dialogue structuré. 

Cette résolution se traduit, en France, par l’article 54 de la loi Égalité et 
Citoyenneté du 17 janvier 2017 qui dispose que « les politiques publiques en 
faveur de la jeunesse menées par l’État et les collectivités territoriales font l’objet 
d’un processus annuel de dialogue structuré entre les jeunes, les représentants 
de la société civile et les pouvoirs publics ». 

En Nouvelle-Aquitaine, la Région et l’État ont décidé conjointement de créer 
une instance de dialogue structuré afin de décliner ces nouvelles dispositions 
législatives, formalisée par la création de la  Conférence territoriale de la jeunesse 
(CTJ). 

Les objectifs définis de manière commune entre l’État et la Région étaient : 

A   d’engager une réflexion collective sur le champ de la jeunesse, promouvant la 
citoyenneté et les valeurs de la République,

A   de définir des orientations stratégiques communes et partagées sur le champ 
de la jeunesse,

A   d’accompagner l’élaboration de politiques publiques concertées avec 
l’ensemble des instances publiques et privées et notamment avec les jeunes,

A   de veiller à l’efficience de l’action publique en articulant et coordonnant ces 
stratégies entre les différents niveaux de collectivités territoriales et l’État par 
une mise en cohérence et une complémentarité des interventions,

A   de favoriser l’engagement des jeunes sous ses différentes formes et leur 
autonomie,

A  de co-évaluer des politiques avec les bénéficiaires. 

CONTEXTE ET ENJEUX
DE LA CONFÉRENCE TERRITORIALE DE  
LA JEUNESSE DE NOUVELLE-AQUITAINE

I.  LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DU DIALOGUE 
STRUCTURÉ AUTOUR DES POLITIQUES DE JEUNESSE

2.  LA CRÉATION DE LA CTJ EN NOUVELLE-AQUITAINE
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À la demande du Président de Région et du Préfet de Nouvelle-Aquitaine, les 
équipes de direction de l’État et de la Région ont mis en œuvre une gouvernance 
de la  Conférence territoriale de la jeunesse qui repose sur : 

A   un comité de pilotage (COPIL) coprésidé par la Vice-présidente de la Région et 
le Directeur régional jeunesse sports et cohésion sociale et composé :

A  des représentants des services État et Région, 
A  des partenaires institutionnels, 
A  du CRAJEP*,
A  des jeunes de 15 à 30 ans,

A   un comité technique (COTECH) composé : 
A  des services du rectorat, 
A  de la DRJSCS (Direction régionale jeunesse sports et cohésion sociale),
A  du Pôle éducation et citoyenneté de la Région Nouvelle-Aquitaine,
A  de L’ANACEJ*,
A  du CRAJEP*,

A   trois collèges représentatifs :
A  collège des institutions (collectivités territoriales, services déconcentrés 

de l’État, CAF),
A  collège des professionnels et acteurs de la jeunesse (associations, 

mouvements d’éducation populaire, forum français de la jeunesse),
A  collège des jeunes.

L’élaboration de la CTJ est le fruit d’une étroite collaboration entre les services 
de l’État et de la Région. Les deux institutions ont travaillé ensemble afin : 

A   de sélectionner un panel de participants dans les trois collèges (jeunes, société 
civile et institution),

A   de co-construire, avec les membres de la CTJ, les modalités, le calendrier et les 
sujets abordés dans cet espace de débat public,

A   de proposer des modalités de restitution des travaux des commissions de la 
CTJ,

A   d’essaimer les préconisations formulées par la CTJ en direction des différents 
acteurs concernés.

Depuis 2017, deux « cycles » de la CTJ ont été conduits :

A   un premier cycle de 2017 à 2019 caractérisé par la dimension régionale nouvelle 
néo-aquitaine, un cycle réflexif en trois temps avec une phase de diagnostic, 
une phase d’interrogation et une phase de propositions et préconisations sur 
plusieurs thématiques (CTJ 1),

A   un deuxième cycle de 2020 à 2021 caractérisé par un ancrage territorial 
plus précis, des temporalités plus courtes et un ciblage des thématiques des 
conférences et des acteurs mobilisés (CTJ 2 et 3).

LA CTJ DE 2017 À 2021
RETOUR SUR UNE ACTION PARTENARIALE 
ET INTER-INSTITUTIONNELLE RICHE 
AUTOUR DES POLITIQUES DE JEUNESSE

...............................................

* voir page 2
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L’élaboration de collèges a été pensée sur la base des équilibres territoriaux 
politiques, géographiques, démographiques et sociaux-économiques validés par 
les décideurs publics (État/Région). Le choix a été d’équilibrer les panels, soit 
cinquante participants dans chaque collège présenté ci-dessous. La réunion de 
chaque conférence rassemblait ainsi, à chaque séance plénière, 150 participants.

Les conclusions de la CTJ 1, portant notamment sur la difficulté d’incarner les 
préconisations sur les territoires, a conduit à un ancrage local des panels de 
participants pour mieux enraciner les projets. 

Focus sur la composition du collège des jeunes

La composition du collège des jeunes a été conduite selon un 
double objectif de représentativité et de mobilisation des jeunes 
les plus éloignés de la participation au débat public, selon une 
dimension inclusive forte. Ce collège a rassemblé des jeunes âgés 
de 16 à 30 ans dont la participation était volontaire. Il reposait sur 
deux principes :

A   s’appuyer sur les formes de représentation des jeunes déjà en place et 
conforter leur rôle et légitimité à l’occasion de cette instance. Ont notamment 
été mobilisées les représentations suivantes :

A  représentants des CAVL (Conseil académique à la vie lycéenne),
A  représentants des étudiants via les syndicats étudiants,

A   insuffler la participation de jeunes citoyens non partisans, engagés ou 
militants, identifiés à travers les territoires et structures locales notamment les 
MJC, missions locales, accueil jeunes, CFA et AFPA, Unis-cités…

1. MISE EN ŒUVRE ET ORGANISATION DE LA CTJ

CONSTITUTION ET COMPOSITION 
DES COLLÈGES 

PARTENAIRES IMPLIQUÉS 
Plusieurs partenariats ont été mis en œuvre afin de mobiliser l’ensemble des 
acteurs nécessaires au recrutement et à la formation des membres de la CTJ. 
Pour cela, des réunions publiques d’information se sont tenues sur l’ensemble 
des territoires en direction des membres des services de l’Éducation nationale, 
des associations d’éducation populaire et/ou en charge de l’insertion sociale des 
jeunes. 

Deux partenariats sont à souligner.

Un partenariat a été noué avec l’ANACEJ afin, d’une part, d’assurer la présence 
d’un tiers neutre dans l’animation des débats et, d’autre part, d’imaginer des 
techniques d’animation plus participative et inclusive. L’ANACEJ était présente 
au comité technique de la CTJ.

Un partenariat a également été mené avec le CRAJEP représentant des 
mouvements d’éducation populaire. 

Ils étaient présents au COTECH et au COPIL au lancement de la CTJ. Ces 
partenaires étaient particulièrement actifs pour l’animation des ateliers 
thématiques de la CTJ.
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Chaque CTJ s’est structurée autour du séquençage suivant pour la préparation et 
validation des conférences :

A   trois sessions par cycle, 

A   trois comités de pilotage d’une demi-journée en amont de chaque session, 

A   six comités techniques d’une journée pour chaque conférence en amont et aval,

A   une journée de CTJ qui a nécessité une préparation de dix jours mobilisant 
quatre agents régionaux pour faciliter le transport, l’accueil, l’hébergement et 
la restauration des publics et au moins deux agents de la DRJSCS,

De plus, des comités de pilotage élargis se sont tenus associant l’ensemble des 
directions opérationnelles concernées par les sujets afin de garantir une véritable 
transversalité dans la construction des politiques publiques. Ainsi, les collègues 
de l’État et de la Région se sont retrouvés afin de travailler les réponses à apporter 
aux membres de la CTJ concernant les domaines suivants : l’orientation, le bien-
être, l’engagement, la mobilité, l’information jeunesse et le logement des jeunes.

DÉROULÉ DES CONFÉRENCES  
(ORGANISATION LOGISTIQUE)

Les conférences se sont tenues dans différents territoires de la région Nouvelle-
Aquitaine afin d’assurer, dans un contexte de fusion de trois régions, une 
meilleure prise en compte de la diversité de ce nouveau territoire administratif. 
Ces rencontres itinérantes avaient également pour objet de mieux représenter 
l’ensemble du territoire. 

Chaque rencontre a par ailleurs été adossée à un événement culturel afin d’être 
plus mobilisatrice et visible pour tous les participants : le Festival de la bande 
dessinée d’Angoulême, la visite historique du vieux Limoges et la visite de 
Fontarrabie, ville espagnole membre de l’Eurorégion, frontalière d’Hendaye. 

Une phase préparatoire à destination du collège des jeunes était également 
organisée avant chaque réunion de la conférence. Sous l’animation de l’ANACEJ 
et avec la présence des services de la Région et de l’État, les jeunes étaient mis 
en condition par une explicitation du déroulé des conférences, des thématiques, 
etc. Cette session de préparation permettait également de rappeler les travaux 
précédents de la CTJ pour une mise à niveau commune de l’information.

À cette occasion, chaque jeune se voyait remettre bloc-notes, stylo, écouteurs 
et T-shirt, qui en plus de l’aspect itinérant sont des éléments de communication 
constitutifs de la construction d’une identité territoriale. 

ASPECTS COMMUNICATIONNELS
Une communication institutionnelle importante a été menée, composée 
notamment de lettres d’information des institutions, campagne d’emailing et de 
phoning, réunions d’information en présentiel, réseaux sociaux, rencontre des 
têtes de réseaux…

Un clip de présentation des enjeux de la CTJ a également été réalisé.

Lien YouTube : https://www.youtube.com/channel/UCQ49NGxzrJGzXjeWsSygxlg 

https://www.youtube.com/channel/UCQ49NGxzrJGzXjeWsSygxlg
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La CTJ a été lancée officiellement le 13 novembre 2017 à Bordeaux par la 
première réunion de l’assemblée plénière, présidée par le Président de Région et 
le Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale. 

Cette première réunion a porté sur une définition partagée des axes thématiques 
proposés par les copilotes de la CTJ (l’orientation, le bien-être, l’engagement, la 
mobilité, l’information jeunesse et le logement des jeunes), qui ont fait l’objet des 
sessions de la CTJ en 2017-2019.

Le premier cycle de la CTJ a vu l’organisation de cinq conférences ou sessions, 
réunies sur deux années scolaires de 2017 à 2019 : 

A   le 13 novembre 2017 à Bordeaux : lancement de la CTJ ;

A   les 27 et 28 janvier 2018 à Angoulême au lycée Charles Augustin Coulomb ;

A   le 26 mai 2018 à Hendaye au lycée professionnel Aizpurdi ;

A   le 15 septembre 2018 à Limoges au CHEOPS ;

A   le 28 novembre 2018 au lycée Victor Louis à Talence.

Ces réunions ont eu lieu en présentiel et ont rassemblé les 150 membres issus 
des trois collèges. Les participants s’inscrivaient aux ateliers de leur choix et y 
participaient à chaque session du cycle.

Entre chaque session, des COPIL élargis se sont tenus associant l’ensemble des 
directions opérationnelles concernées par les sujets afin de garantir une véritable 
transversalité dans la construction des politiques publiques. Ainsi, les collègues 
de l’État et de la Région se sont retrouvés afin de travailler les réponses à apporter 
aux membres de la CTJ concernant les domaines suivants : l’orientation, le bien-
être, l’engagement, la mobilité, l’information jeunesse et le logement des jeunes. 

2.  RETOUR SUR LES RÉUNIONS DE LA CTJ DE 2017 À 2021  
ET LEURS CONCLUSIONS

PREMIER CYCLE DE LA CTJ 

Une séance plénière de restitution a eu lieu au lycée Victor Louis à Talence le 
26 novembre 2018. La restitution a permis aux participants de transmettre les 
préconisations travaillées en ateliers, sur chaque thématique, aux décideurs 
publics.

Enfin, un dernier temps de restitution et de conclusion de cette CTJ a été conduit 
envers chaque atelier, où les institutions revenaient vers les participants pour les 
informer du niveau et de la temporalité de prise en compte des préconisations 
qu’ils avaient formulées. 

Chaque session de la CTJ a fait l’objet d’une compilation des débats par la 
rédaction des actes, publiés et transmis aux participants. 

Consulter les actes CTJ 2018 : 

https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/sites/default/files/2021-12/Actes_
CTJ_112018.pdf 

Accéder au livret du participant 2020 : 

https://fr.calameo.com/books/006009271e0020e2c2865   

Ces concertations ont coordonné et structuré les politiques publiques de 
jeunesse suivantes :

A   politique information jeunesse par l’élaboration du Schéma territorial de 
l’information jeunesse 

A   politique service civique et engagement par la production du livre blanc du 
service civique / la signature du protocole engagement

A   politique mobilité internationale en interaction avec le coremob

A   politique logement des jeunes : passeport logement 

https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/sites/default/files/2021-12/Actes_CTJ_112018.pdf
https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/sites/default/files/2021-12/Actes_CTJ_112018.pdf
https://fr.calameo.com/books/006009271e0020e2c2865   
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DEUXIÈME CYCLE DE LA CTJ  
AU PLUS PROCHE DES TERRITOIRES

Un deuxième cycle de la CTJ s’est ouvert à partir de 2020, du fait de la crise 
sanitaire de la Covid-19 qui a obligé les services de l’État et de la Région à 
adapter l’organisation et le rythme de la CTJ. Plutôt réunie en distanciel puis 
en hybride, le choix a été porté sur une CTJ venant interroger des thématiques 
précises et identifiées à l’occasion du premier cycle. Des territoires spécifiques 
ont aussi été ciblés.

Cette évolution est également le fruit de l’expérience précédente. Elle a amené 
un besoin d’ancrage territorial et de coopération entre acteurs avec des effets 
mesurables. Il s’agissait de faciliter la coopération entre acteurs sur une échelle 
territoriale plus restreint.

Entre 2020 et 2021, les conférences ont été les suivantes :

A   le 20 novembre 2020 sur l’Information Jeunesse et la Boussole des Jeunes, 
en distanciel

L’objet de cette CTJ était de présenter ce nouvel outil 
numérique, de le confronter aux besoins et attentes des 
jeunes, de réfléchir à sa mise en œuvre pour ainsi créer 
l’émergence d’une coopération future entre parties 
prenantes.

Pour cette CTJ, trois réunions d’information ont été organisées en amont dans 
la Creuse, dans la Vienne et dans les Landes réunissant en moyenne trente à 
cinquante acteurs. 

Dans les jours qui ont suivi la CTJ au format entièrement virtuel, des comités de 
pilotage locaux ont permis de travailler à la mise en œuvre de l’outil numérique 
Boussole des jeunes. Ainsi, une première boussole a été inaugurée à Poitiers 
à la rentrée 2021.

https://boussole.jeunes.gouv.fr/

A   le 10 mars 2021 sur l’économie sociale et solidaire (ESS) au service du 
développement durable, réunie selon un format hybride sur trois sites 
(Cognac, Ussel et Fumel)

L’objet de cette CTJ était de présenter la feuille de route régionale 
Néo Terra et les objectifs de développement durable de l’Agenda 
2030 (État) et tout particulièrement de présenter les outils de 
l’ESS pour mettre en œuvre cette thématique.

La CRESS (Chambre régionale de l’économie sociale et solidaire), la Direction 
de l’environnement de la Région et les services de l’État ont mobilisé les acteurs 
locaux afin d’assurer dans un premier temps (février 2021) une information et 
une formation sur l’ESS en direction des jeunes et dans 
un deuxième temps (avril et mai 2021) une formation à 
la pédagogie de projet pour encourager et soutenir les 
initiatives locales portées par les jeunes.

Cette CTJ avait un objectif informatif auprès des jeunes dans une logique 
notamment d’orientation, de construction de projets, de connaissance 
d’acteurs locaux et d’émergence de projets potentiels entre l’ESS et les 
établissements éducatifs locaux.

La crise sanitaire a eu un réel impact sur le travail de la CTJ et le fonctionnement 
des conférences (adaptation permanente des outils et des techniques 
d’animation par un accompagnement de la DSI Région et de l’ANACEJ). Elle a 
également eu un impact sur l’activité des services pilotes de la CTJ, mobilisés 
très fortement sur la gestion de la crise et les solutions à mettre en œuvre. Cela 
a eu pour conséquence de diminuer la capacité de mobilisation des équipes de 
l’État et de la Région vers cette action de dialogue structuré. 

Accéder au livret du participant 2021 : 

https://fr.calameo.com/books/00600927101983218c555 

https://boussole.jeunes.gouv.fr/
https://fr.calameo.com/books/00600927101983218c555
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ÉVALUATION DES OBJECTIFS 
QUEL IMPACT SUR LES POLITIQUES JEUNESSE 
MENÉES EN NOUVELLE-AQUITAINE, LEUR 
ARTICULATION ET SUR LA PARTICIPATION 
DES JEUNES ?
Les objectifs et enjeux avaient été identifiés lors de la construction de la 
démarche. Ils ont été alimentés par les différents travaux.

1. DES POLITIQUES PUBLIQUES MIEUX CONCERTÉES

La démarche conjointe menée par les services de l’État et de la Région sur 
l’ensemble des politiques de jeunesse a conduit à décloisonner les compétences 
de chacun pour aboutir à la mobilisation inter-services et inter-directions de la 
Région et de l’État.

Ont notamment été impactées les politiques publiques de jeunesse relatives 
à la mobilité internationale, l’Information Jeunesse, le service civique et 
l’engagement, le logement des jeunes, l’environnement et l’économie sociale et 
solidaire.

L’intégration des jeunes dans le processus réflexion en collaboration avec les 
acteurs de jeunesse a favorisé une meilleure représentativité et satisfaction des 
besoins et a permis à divers profils et structures (associations, collectivités) de 
s’exprimer.

À la suite de la loi Égalité et Citoyenneté de 2017, 
l’État et la Région ont impulsé des synergies afin 
d’aboutir à des stratégies structurantes :

A   Contrat de Plan État-Région
en vigueur de 2021 à 2027 inscrit des actions 
jeunesse telles que la CTJ et l’Information 
Jeunesse 

A   Schéma territorial de l’information jeunesse
signé en 2019 structure le réseau d’accès à 
l’information pour les jeunes 

A   protocole d’accord État-Région 
autour des différentes formes d’engagement signé le 25 février 2021

A   les travaux et feuilles de route du Coremob  
(COmité RÉgional de la MOBilité)

Les sessions de la CTJ incarnent l’implémentation du dialogue structuré. L’équité 
de la représentation garantit aux trois collèges de s’exprimer librement et de 
pouvoir émettre des propositions et préconisations.

ENGAGER UNE RÉFLEXION COLLECTIVE  
SUR LE CHAMP DE LA JEUNESSE  
PROMOUVANT LA CITOYENNETÉ  
ET LES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE

ACCOMPAGNER L’ÉLABORATION DE POLITIQUES 
PUBLIQUES CONCERTÉES AVEC L’ENSEMBLE 
DES INSTANCES PUBLIQUES ET PRIVÉES ET PLUS 
PARTICULIÈREMENT LE PUBLIC JEUNE

DÉFINIR DES ORIENTATIONS 
STRATÉGIQUES COMMUNES 
ET PARTAGÉES SUR LE CHAMP  
DE LA JEUNESSE

AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAADAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAADAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAA

JEUNESSE A

JEUNESSEJEUNESSE
OINFO RMATION 

Schéma Régional

Nouvelle-Aquitaine
2019 > 2022
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2. DES POLITIQUES PUBLIQUES CO-CONSTRUITES

Avec la loi Égalité et Citoyenneté fixant le chef de filât à la collectivité régionale, 
les politiques de jeunesse se sont nourries de l’expertise territoriale et des actions 
conduites par les collectivités à différentes échelles. Cette complémentarité 
territoriale a été mise en cohérence avec les interventions gouvernementales.

La participation active des jeunes dans ce dialogue a mis en lumière des 
engagements en sommeil et a suscité des vocations nouvelles. La mixité du 
collège jeunes a été recherchée tout au long de la démarche et a permis , à 
travers cette dynamique, la création d’un nouvel espace d’apprentissage de la 
citoyenneté, construit avec l’ANACEJ et le CRAJEP afin de partager des valeurs 
d’écoute et de respect. 

Pour les jeunes engagés, cet espace d’expression a mis en exergue des notions 
telles que l’intérêt général et le vivre-ensemble dans la diversité. Ils ont pu le 
manifester dans diverses séquences comme le montre les extraits des actes de 
la CTJ du 26 novembre 2018. 

« Un point commun nous a rassemblé celui du rapport entre l’individu et le 
collectif. Depuis, il nous semble incontestable que l’engagement est lui-même 
un facteur d’épanouissement. » Mickaël Medina (collège Jeunes).

Les CTJ ont été l’occasion, pour les acteurs et les jeunes, de co-évaluer les 
politiques publiques dans le champ de la jeunesse. De nombreuses politiques et 
stratégies régionales ont été imprégnées par les constats des usagers. 

Comme l’illustre le temps d’échanges relatif aux enjeux de l’accès à l’Information 
Jeunesse entre des jeunes et le Président du Conseil régional de Nouvelle-
Aquitaine Alain Rousset, il y a d’abord eu une écoute institutionnelle. 

Extrait de la CTJ Actes du 26 novembre 2018 : « La jeunesse que vous évoquiez 
tout à l’heure n’est pas que dans les lycées. Elle est parfois dans la rue, elle a 
échoué à ses études, elle est sortie du lycée, elle n’est même pas rentrée au lycée. 
Elle est dans les cités. Il faut que tous ces jeunes aient accès à l’information. 
Là, nous avons un besoin d’accompagnement, avec des jeunes, pour parler aux 
jeunes et surmonter ce problème de diffusion de l’information. Ce groupe de 
jeunes agents qui sont dans les lycées va être déployé à l’échelle de la grande 
Région pour organiser l’accès à l’information. Dans le cadre de la complexité 
de la jeunesse dont vous parliez tout à l’heure. » Alain Rousset, Président de la 
Région Nouvelle-Aquitaine. 

Cette interaction adultes-jeunes a permis d’engager des dynamiques partenariales 
à court, moyen et long termes à travers : 

A   la co-signature d’un Schéma régional de l’information jeunesse entre 
la Région, l’État et le Centre Information Jeunesse visant notamment à  
« Accompagner l’information jeunesse dans ses évolutions pour renforcer la 
proximité avec les jeunes en ciblant les lieux d’accueils, la stratégie numérique 
et le hors les murs (festivals, bibliothèques...) » ;

A   un changement de gouvernance du Centre régional information jeunesse qui 
place les jeunes au cœur des décisions au sein du conseil d’administration ;

A   le développement d’actions hors les murs avec le réseau IJ et les référents 
jeunesse afin de créer une synergie et un maillage territorial optimal ;

A   l’inscription d’un volet jeunesse dans le Contrat de Plan Etat-Région autour de 
l’information jeunesse et du déploiement du dialogue structuré.

VEILLER À L’EFFICIENCE DE L’ACTION PUBLIQUE 
EN ARTICULANT ET COORDONNANT CES 
STRATÉGIES ENTRE LES DIFFÉRENTS NIVEAUX 
DE COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET L’ÉTAT 
PAR UNE MISE EN COHÉRENCE ET UNE 
COMPLÉMENTARITÉ DES INTERVENTIONS

FAVORISER L’ENGAGEMENT DES JEUNES SOUS
SES DIFFÉRENTES FORMES ET LEUR AUTONOMIE

CO-ÉVALUER DES POLITIQUES  
AVEC LES BÉNÉFICIAIRES
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La  Conférence territoriale de la jeunesse constitue un outil de dialogue structuré 
sur les politiques de jeunesse, mis en place par l’État et la Région à la suite de 
l’entrée en vigueur de la loi Égalité et Citoyenneté du 17 janvier 2017. 

Ces cinq années de réalisation ont permis aux jeunes Néo-aquitains de participer 
à la construction de politiques publiques sur le champ de la jeunesse à travers 
des espaces d’expression de la citoyenneté.

Cet engagement dans cette instance et les travaux partagés qui ont été produits 
permettent aujourd’hui d’imaginer de nouvelles formes complémentaires de 
dialogue et d’association des jeunes au débat public, actuellement en cours de 
réflexion.

PROSPECTIVE
AVENIR DE LA CTJ ? 

« La CTJ a permis une réelle co-
décision et a appliqué une égalité 
entre les trois collèges faisant des 
jeunes une partie prenante de la 
cité. » 

« Ce dialogue entre acteurs 
divers a impliqué d’effectuer un 
travail de culture commune en 
amont, chaque collège ayant une 
connaissance et une projection 
différente de la participation. »

«Découverte des territoires de la 
région et, de fait, la création d’une 
identité régionale en construction 
notamment depuis la fusion. » 

« Nous avons occupé le poste 
de conseiller et formateur 
auprès des jeunes n’ayant 
pas nécessairement les codes 
institutionnels. » 

citations du témoignage 
de l'ANACEJ 

@Ressourc_ESS et #MonESSalEcole

UN PROJET MULTI-PARTENARIAL PILOTÉ PAR 
L’ESPER ANCRÉ SUR LES TERRITOIRES
L’ESPER (www.lesper.fr) est une association située à 
la croisée des mondes de l’éducation et de l’ESS. Elle 
représente 44 organisations agissant dans le champ 
de l’éducation (mutuelles, associations, coopératives 
et syndicats) et est animée par des correspondants 
en région.

Ils contribuent à faire du projet une réalité :

Ils apportent leur concours : 

Les organisations membres de L’ESPER, le CNCRESS,

ESS France, Coop FR, l’UDES, Les Scop...

Mai 2020

SUR LE TERRITOIRE

•  Le Correspondant et l’équipe de L’ESPER 
• Un parrain issu des réseaux professionnels suit 

l’aventure collective et organise par exemple une 
visite de son entreprise,

• Un coordinateur pilote les projets dans votre région,
•   Un livret, des interventions bénévoles et des outils 

pédagogiques sur ressourcess.fr 

L’ENSEIGNANT EST ÉPAULÉ               
GRATUITEMENT

INFORMATIONS PRATIQUES :
Participez et bénéfi ciez d’un accompagnement gratuit 
inscrivez-vous sur www.monessalecole.fr
#MonESSalEcole

mon
E.S.S.

mon
E.S.S.

mon
E.S.S.

mon
E.S.S.

mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École

mon
E.S.S.

mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École

à l’école

mon
E.S.S.

à l’école

mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École

mon
E.S.S.

mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École

à l’école

mon
E.S.S.

à l’école

mon Entreprise Sociale et Solidaire à l’École

UN CALENDRIER :
• Depuis 2016 : 265 entreprises sociales et solidaires
créées dans les établissements scolaire
• Dès la rentrée 2020 : lancement de nouveaux projets 
« Mon ESS à l’Ecole »
•  Novembre 2020 : « Semaine de l’ESS à l’Ecole 2020 »
•  Novembre 2020 : « Mois de l’ESS »
•  Mars 2021 : « Semaine de l’ESS à l’Ecole 2021 »   

www.monessalecole.fr
A destination du personnel éducatif

QU’EST-CE QUE L’ESS ?
L’Economie Sociale et Solidaire est une 
manière d’entreprendre collectivement où 
les personnes sont au centre des activités 
économiques, qui sont un moyen et non 
une fi nalité. Elle est caractérisée par la 
lucrativité limitée, la gestion désintéressée, 
la primauté de la personne sur le capital et 
la gestion démocratique.

Parrain professionnel
de l’ESS

cadre métier, principes et 
valeurs

Équipe éducative 
cadre pédagogique

et valeurs

Correspondant régional L’ESPER
Coordinateur Mon ESS à l’École
coordination entre les personnes 

engagées 

Élèves
acteurs

L’ESPER : www.lesper.fr

monessalecole@lesper.fr 01.43.06.29.21

Contactez l’ESPER

Des outils et des ressources pédagogiques en 
accès libre sur le « Portail de l’ESS à l’Ecole » : 
Ressourc’ESS. www.ressourcess.fr
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JEUNESSE A

JEUNESSEJEUNESSE
OINFO RMATION 

Schéma Régional

Nouvelle-Aquitaine
2019 > 2022

Schéma régional de l’information 
jeunesse Nouvelle-Aquitaine  
2019-2022

LIVRE BLANC 2019

•  COORDINATION :  
Etat (DRDJSCS) – Conseil Régional – Association Unis Cité - Roxane Scavo

•  PORTAGE DU PROJET POUR LE COMPTE DU COLLECTIF ASSOCIATIF :  
Unis-Cité 

•  FINANCEURS : 
Erasmus+, Etat, Région

•  COMITÉ DE PILOTAGE : 
- Le Centre Régional Information Jeunesse (CRIJ Nouvelle-Aquitaine) 

-  Le Comité Régional Olympique et Sportif de Nouvelle-Aquitaine (CROS N-A) 

- Coordination pour Promouvoir Compétences et Volontariat (CPCV) 

- L’Institut de l’Engagement (IDE) 

- La Ligue de l’Enseignement 

- Unis-Cité (UC) 

• ACTEURS ASSOCIÉS ET/OU SOUHAITANT SUIVRE LA DÉMARCHE :
- Agence Régionale des Missions Locales (ARML) 

- Association Carrefour des Etudiants (Université de Limoges)

- Cool’eurs du Monde 

- Osons Ici et Maintenant

- RADSI 

- Réseau des Indépendants de la musique (RIM) 

- Union Régionale pour l’Habitat des Jeunes (URHAJ)

- Université populaire de Bordeaux

Livre blanc 2019 MERSI
Mon engagement réussi  
pour un service civique idéal

 Les travaux et feuilles de route  
du Coremob



UNE PLATEFORME
POUR POURSUIVRE LES ÉCHANGES

CONTACTS
ctj@nouvelle-aquitaine.fr

Pour toutes vos questions

RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE
A ali.bettayeb@nouvelle-aquitaine.fr

A cecile.esterle@nouvelle-aquitaine.fr
A sandrine.dos-santos@nouvelle-aquitaine.fr

DÉLÉGATION RÉGIONALE ACADÉMIQUE À LA JEUNESSE,  
À L’ENGAGEMENT ET AUX SPORTS

A marion.robin@region-academique-nouvelle-aquitaine.fr
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